
Contenu  de  la  loi  relative  aux  services
express  régionaux  métropolitains  du  28
décembre 2023.

Cette loi vise à mettre en place le cadre permettant de « développer un réseau RER
dans dix métropoles ». Le texte révise à cette occasion le rôle et les missions de la
Société du Grand Paris, transformée en « Société des Grands Projets ».

1. L’objectif de mettre en place 10 SERM dans un délai de 10 ans :

- Un SERM est définit comme  une offre multimodale de services de transports en commun publics, hors
région  Île-de-France,  s'appuyant  prioritairement  sur  un renforcement  de  la  desserte
ferroviaire et comprenant  obligatoirement une offre  de  cars  express  "à  haut  niveau  de  service" et
des réseaux  cyclables.  Ils  peuvent  aussi  inclure  "des  services  de  transport  fluvial,  de  covoiturage,
d’autopartage" et des services de transports guidés (métros, tramways, téléphériques…). 

- Les  SERM doivent être  mis en œuvre dans  des conditions  garantissant  l'interopérabilité des  services
d'information des voyageurs et de billettique". Ils devront aussi prendre en compte les enjeux liés à la
montée  en  puissance  des  zones  à  faibles  émissions  mobilité  (ZFE-m) et  au  développement  du fret
ferroviaire.

- Aussi, les SERM doivent permettre de "lutter contre l’étalement urbain et promouvoir le report modal", à ce
que les communes ou EPCI compétents "favorisent le renouvellement urbain, l’optimisation de l’utilisation
de  l’espace  et  la  qualité  urbaine  des  projets  à  proximité  des  gares  du  service  express  régional
métropolitain, notamment en prévoyant une densité minimale de constructions ainsi que le rabattement
vers ces gares".

2. Un statut de SERM délivré par l’Etat sur une proposition conjointe des AOM régionales et locales :

- Le statut de SERM sera conféré par arrêté du ministre chargé des Transports, sur le fondement d’une
proposition conjointe de la région et des AOM contribuant au financement de ce service. Les collectivités
locales devront présenter un plan financier avec cette proposition (estimation des coûts d'investissement et
d'exploitation, modalités de financement envisagées). Le contrat opérationnel de mobilité, s'il n'a pas été
signé lors de l’obtention du statut de SERM, devra être conclu dans les six mois. 

- Une tarification spécifique des péages ferroviaires sera mise en place pour les circulations réalisées dans
le cadre des SERM, afin que le coût élevé de ces péages ne soit pas un frein à leur déploiement.

- Les  maires  des  communes  concernées par  un  projet  de  SERM  devront  être  informés  avant  son
déploiement.

3. La constitution de Groupements d’Intérêt Public (GIP) pour la mise en œuvre des projets :

- Les collectivités territoriales, les établissements publics, les sociétés, les groupements et les organismes
dont  l’objet  concourant  à  la  réalisation  de  ce  projet  de  service  et  qui  sont,  dans  ce  cadre,  maîtres
d’ouvrage, devront constituer un groupement d’intérêt public, ou une autre structure locale de coordination
(art.3).  

- Ce GIP s’assure de la cohérence des projets  de SERM avec les schémas de planification territoriale
régionaux et locaux, et "veille à la bonne articulation des interventions de ses membres ainsi qu’au respect
des coûts et du calendrier des projets d’infrastructures de transports dont ils assurent la maîtrise d’ouvrage
dans le cadre de la mise en œuvre du projet de SERM".
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